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REPUBLIQUE RWANDAISE
IINISTERE DE LA JEUNESSE
5T DU MOUVEMENT COOPERATIF
P.Ps 1044 KIGALI

Le Ministre de la Jeunesse
¢t du Mouvement Coopdératif,

Vu déeret-loi du 19 Mars 1974 portant statut général des Agents
dz 1'Administration Centrale, tel que modifié et compldté & ce jour,
spéeialement en ses articles 1, 22 et 23;

Vua 1'arrété présidentiel n°218/09 du 2 Octobre 1975 portant mesures
d'exdeution du décret-loi du 19 Mars 1974 pour le personnel sous=conirat
lans les Administrations Publiques, tel que modifié et complété & ce
jour, spécialement en son article 8;

Vu la lettre de M®® FUFANPEREZE. Puveda. ..............cu0000
..Q1- ’:‘m "Moocoo-

DECIDE:
.z7iele premier :
il Ost aCCOIdé 2\3, M“ .w!(.ﬂ-'pf‘-sgglggvm.........-.......ooc
v congé de ...AM%. jours soit :
A%, jours de rcpos portant sur 1'.ozorcice 199!.
+see jours dec repos portamt sur 1'cxzorcice 19...
«e+e jours de circonstances poritant sur l'exercice 19...

Article 2.

Le congé prend cours & dater du .9J. f@VtiOt |¥"....... ct efpi
le o A% Kawmdam V988 ... ou soir.

Ealola B s
= Monsieur le Uirecteur Gonsral
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= Monsisuz 1o Chef de Division Encedrment
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‘ = Hongisur le Bestionnaire ces Cridite

| au Nindatdre de le Jeunerse
et du Mouvement Cooplratif
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